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ÇA S’EST PASSÉ À DORANS 

ATELIER ÉQUILIBRE : NOS AÎNÉS PLUS EN FORME QUE JAMAIS 

Ce début d’année sonnait la fin de 
l’atelier « Équilibre où en êtes-
vous ? ». Et le moins que l’on 
puisse dire, est qu’une fois de plus 
cet atelier fût un succès. 
 
En effet, 14 personnes ont assisté 
aux 10 séances organisées par 
l’OPABT pour améliorer la santé 
physique de nos aînés 
 
A la fin de ces séances c’était 
l’heure de tirer un bilan. Corps 
revigorés, souplesse et agilité 
retrouvée, il n’y a pas à dire, nos 
valeureux participants ont adoré 
cette activité.  

Et comme une bonne nouvelle 
n’arrive jamais seule, il a été décidé 
de mettre en place un nouvel 
atelier sur la mémoire. Celui-ci 
aura lieu de mi-octobre à fin 
décembre. Mais ne vous inquiétez 
pas, nous vous tiendrons au 
courant prochainement

 

VŒUX DU MAIRE : UN RENDEZ-VOUS INCONTOURNABLE ET APPRÉCIÉ 

Le vendredi 17 janvier dernier, 
s’est tenu les traditionnels vœux 
du Maire. 

Et l’engouement pour cette 
cérémonie n’est plus à démontrer, 
tellement vous étiez nombreux, 
plus de 130 personnes à prendre 
place dans la Maison du Temps 
Libre. Après un mot d’accueil de 
Nelly, 1ère adjointe, ce fut au tour 
de Daniel, le Maire, de dresser un 
bilan de 2024 et d’aborder 2025. 
Patrice et Brigitte, adjoints, ont 
parlé des projets pour l’année à 
venir des commissions qu’ils 
président. 

Puis Angélina Gindre, Maire du 
CMJ, a pris la parole pour recenser 
toutes les actions qui se sont 

déroulées durant l’année écoulée 
et également celles à venir. 

Cela s’est terminé par les 
interventions d’Eliott Quincey, 
ancien Maire du CMJ et Vice-
Président au Conseil 
Départemental des Jeunes, 
Stéphane Guyod, président de 
l’Association des Maires de 
France du Territoire de Belfort et 
de Maryline Morallet, Vice-
Présidente du Conseil 
Départemental. 

La soirée s’est conclue en beauté 
par le traditionnel film rétrospectif 
mis en œuvre par Dorian, ainsi 
que le verre de l’amitié apprécié 
par petits et grands.   

 

GOÛTER INTERGÉNÉRATIONNEL : UN APRÈS MIDI DE RÉGAL !

 Le samedi 1er février, s’est 
déroulé la seconde édition du 
goûter intergénérationnel. Et il est 
indéniable de dire que cette action 
plaît aux petits comme aux 
grands ! 

Une quinzaine d’aînés s’était 
donné rendez-vous pour un 
après-midi de jeux avec notre 
CMJ, tout cela géré d’une main de 
maître par la commission Action 
Sociale. 

Au programme, puissance 4, jeu 
de dames, jeu des petits 

chevaux… Mais ce n’est pas tout. 
Nos jeunes conseillers avaient 
décidé de réserver quelques 
surprises aux invités, en leur 
concoctant, chants, danse et 
morceaux de musique joués à la 
guitare ou au piano. 

Tout ce petit monde s’est restauré 
autour d’une bonne galette et 
autres gâteaux. 

Une seconde édition pleine de 
succès, vivement l’année 
prochaine.
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PLANTATION D’ARBRES : ON AGIT AUJOURD’HUI POUR NOTRE FORÊT DE DEMAIN

Le 14 février, s’est déroulé dans 
notre belle forêt, une plantation 
d’arbres. 

Nous savons tous, que le 
réchauffement climatique modifie 

profondément les paysages 
forestiers. Notre commune est 
sensible à ce phénomène, et 
s’engage chaque année dans de 
nouvelles plantations. Lors de ces 
2 dernières années, 1 600 arbres 

ont déjà été replantés sur notre 
commune.  

Cette année, elle a souhaité 
renouveler une partie de la 
parcelle (au-dessus de la rue des 
Sources) dont les épicéas avaient 
été attaqués par le scolyte. 

Avec l’aide de l’ACCA de Dorans 
et les conseils de l’ONF, 460 
chênes pubescents et 290 pins 
laricio de Calabre prendront 
racine à cet endroit.  

Et pour cette occasion, Quentin 
technicien de l’ONF et son équipe 
ont souhaité investir les élèves de 
primaire dans cette plantation. Il a 
su s’adapter aux élèves des classes 
de CP/CE1/CE2/CM1/CM2 en 
leur donnant toutes les 
explications nécessaires sur la 
façon de planter les arbustes. 

L’association de Chasse de 
Dorans ont eux aussi souhaité 
participer en aidant à creuser les 
trous 

Un grand merci à Mme Boutin, 
directrice de l’école primaire, 
d’avoir accepté ce projet avec le 
déplacement des élèves sur le site 
en compagnie des parents. Un 
grand bravo à Patrice, adjoint, 
d’avoir supervisé cette opération, 
et aux élus présents. Et un grand 
merci à Quentin et l’équipe de 
l’ONF et à l’ACCA de Dorans 
pour leur aide précieuse. 

Le goûter offert aux enfants a été 
très apprécié. Chaque enfant 
recevra un diplôme de « planteur 
d’arbres ». 

 

MISS PAYS DE BELFORT – MONTBÉLIARD 2025 : LE RÊVE D’UNE JEUNE DORANAISE

 Et si nous retrouvions une 
doranaise au mois de décembre 
prochain, comme candidate pour 
représenter notre belle région au 
plus grand concours de beauté de 
France ?  

C’est en tout cas le rêve que 
poursuit notre jeune habitante, 
Emma, tout juste 19 ans et 
étudiante en deuxième année de 
BTS tourisme au lycée Colomb 
de Lure.  

« Quand j’étais petite, je rêvais du 
monde des Miss. J’ai beaucoup 

regardé l’élection de Miss France à 
la télévision avec ma maman, c’est 
devenu une tradition. Et je me 
disais : “Quand je serai grande, je 
serai Miss France”. » 

Le premier palier à franchir, fut 
pour le titre de Miss Pays de 
Belfort – Montbéliard 2025, le 16 
février dernier au Grand Kursaal à 
Besançon. Et ce palier a été gravi 
avec succès. « Quand j’ai appris 
que j’avais gagné, je n’ai pas pu 
m’arrêter de pleurer. »  

Prochaine étape pour cette 
danseuse de longue date, l’élection 
de Miss Franche-Comté en 
septembre prochain. « D’ici là, je 
vais participer à pas mal 
d’événements. Je vais me donner 
à fond pour mon BTS et le monde 
des Miss. Pour la suite, on verra ce 
que donne le concours régional. 
Dans tous les cas, je ne pourrai pas 
être déçue, je vis déjà mon rêve. » 

Une chose est sûre, Emma, tout 
Dorans est derrière toi ! 

 

 

 

 

AGENDA 
 

Samedi 22 mars : à partir de 19h à la MTL. Soirée karaoké, blind test, organisée par les Camoutchots, animée par le DJ Chrys. Réservation 
obligatoire au 06 17 90 05 36 - petite restauration sur place 

Dimanche 18 mai à partir de 10h : marche originale (5 kms) organisée le Conseil Municipal des Jeunes de Dorans avec différents jeux sur le 
parcours - petite restauration sur place. 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21/02/25 

 

 

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA PRESTATION 
 « TOPOGRAPHIE » AVEC LE GRAND BELFORT 

 
Le Grand Belfort propose aux 
communes d’intégrer leur 
groupement de commande pour 
la prestation « topographie ». Les 
missions les plus récurrentes 
portent sur des relevés de terrains 

en vue de la réalisation de projets 
d’aménagement (constructions). 

Ce groupement permettrait, de 
faciliter les commandes pour 
toutes les communes, de 

bénéficier d’un coût réduit, et 
également des conseils du Grand 
Belfort. 

 

Le conseil municipal décide 
d’adhérer au groupement de 
commande de la prestation de 
topographie et autorise Mr Le 
Maire à signer la convention 
avec Grand Belfort.

 
EXONÉRATION PARTIELLE DE LA TAXE FONCIÈRE DES LOGEMENTS ACHEVÉS DEPUIS PLUS 

DE 10 ANS (AU 1ER JANVIER DE LA PREMIÈRE ANNÉE D’EXONÉRATION) ET AYANT FAIT 
L’OBJET DE DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT DESTINÉES À ÉCONOMISER L’ÉNERGIE 

 
Depuis le 1.1.2025, L’article 1383-
0 B du Code Général des Impôts 
donne la possibilité aux conseils 
municipaux, d’exonérer de taxe 
foncière (entre 50 % et 100 %) les 
propriétés bâties et logements 
achevés depuis + 10 ans, dont les 
propriétaires ont effectué des 
dépenses pour des rénovations 
énergétiques et d’équipements 
associés, mentionnés au 3° du 1 de 
l’article 278-0 bis A, autres que les 
prestations d’entretien.  

Cette exonération s’applique si le 
montant est supérieur à 10 000 € 
par logement ou si le montant 
total des dépenses sur les 3 années 
qui précèdent l’année 
d’application de l’exonération, est 
supérieure à 15 000 € par 
logement. 

Les propriétaires devront 
s’adresser aux services des impôts 
pour vérifier la faisabilité de cette 
exonération en adressant une 

déclaration comportant tous les 
documents nécessaires (date 
d’achèvement de construction, 
identification des biens, factures 
de dépenses énergétiques).  

Le Conseil Municipal décide 
d’exonérer partiellement la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, 
pour une durée de 3 ans, les 
logements achevés depuis plus de 
10 ans au 1er Janvier de la 
première année au titre de laquelle 

l’exonération est applicable et qui 
ont fait l’objet de dépenses 
d’équipement destinées à 
économiser l’énergie.   

Le conseil fixe le taux de 
l’exonération à 50 % et charge 
Mr Le Maire de notifier cette 
décision aux services fiscaux.

 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE POUR LE CONTRÔLE DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS & DE LOISIRS 

 
La convention des contrôles 
d’agrès sportifs réalisés par le 
Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale arrive à 
échéance. Pour rappel, le CGFPT 
met à disposition des communes, 
ses agents de la filière technique 
pour la réalisation de ces 

opérations au coût unique annuel 
de : 

• 25 € par agrès de 
football, de handball, de 
basketball et de hockey  

• 50 € par aire de jeux, 
terrain de tennis, terrain de volley 
et aire de fitness  

Dorans est concerné pour 3 agrès 
et 2 aires de jeux pour une somme 
totale 175 €. La convention est 
conclue pour une durée de trois 
ans renouvelables expressément 
pour une nouvelle durée de trois 
ans et ce autant de fois que voulu.  

Le conseil municipal valide ce 
renouvellement et charge Mr 
Le Maire de signer la 
convention avec le Centre de 
Gestion pour le contrôle des 
agrès.

 
 

  Présents : 8 conseillers  
Excusés : Michel HENZELIN (procuration à Patrice GAUCHET) 

Philippe PERRET (procuration à Brigitte PAROLA) 
Frédéric DEMOLY (procuration à Daniel SCHNOEBELEN) 
Michel FOLLOT 
Anthony ROPELÉ 
André LEMBLÉ 
Laurent FRUHAUF 

 

Secrétaire de séance :  Brigitte PAROLA  

APPROBATION DES DECISIONS PRISES EN CONSEIL MUNCIPAL DU 28/11/24 & 16/12/24 

• Décision modificative n° 2 : Adoptée à l’unanimité 
• INSEE - recrutement d’un agent recenseur du 16 janvier au 15 février 2025 : Adoptée à l’unanimité 
• Décision modificative n°3 : Adoptée à l’unanimité 
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ETAT D’ASSIETTE, DÉVOLUTION ET DESTINATION DES COUPES DE L’ANNÉE 2025  
AVEC L’ONF 

 
Patrice Gauchet adjoint, informe 
des différents travaux effectués ou 
à effectuer par l’ONF (travaux de 
cloisonnement, plantation et 
protection des arbustes contre le 
gibier dans la parcelle rue des 
Sources). Il indique également 

qu’il y aura moins de bois à couper 
en 2025, et qu’il n’y aura plus de 
coupes de bois à façonner. 

L’ONF propose chaque année, les 
coupes et travaux pouvant être 
réalisés afin d’optimiser la 

production de bois, conserver une 
forêt stable et préserver la 
biodiversité et les paysages.  

Il est donc prévu qu’une partie de 
la parcelle 8. rl (3,50 ha) qui a été 

coupée, soit régénérée par de 
l’ensemencement de bois résineux 

Le Conseil municipal approuve 
cette proposition et autorise 
Monsieur le Maire à signer tous 
documents s’y afférant.

  

CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES ADMISSION EN NON-VALEUR  
ET VALIDATION DES DETTES ÉTEINTES 

 
Mr Le Trésorier du Grand Belfort 
nous informe que 2 titres de 
recettes (factures) émis par la 
commune de Dorans n’ont pu 
être encaissés du fait de 
l’insolvabilité de débiteurs, et ce 
malgré les différentes procédures 

de recouvrement mises en place 
par les services du Trésor Public.  

La somme de 211,33 €, 
concernant 2 factures (2021 et 
2022) doit être considérée en non-
valeur dans notre budget. Ceci 

n’entraîne pas l’effacement de la 
dette et si des renseignements 
nouveaux sont communiqués, il 
sera toujours possible de la 
recouvrer.  

Le Conseil municipal approuve 
la demande d’admission en 
non-valeur présentée par le 
Trésorier du Grand Belfort 
pour la somme de 211,33 €. 

 
 
 

DÉLIVRANCE D’UN MANDAT AUPRÈS DU SIEEN (SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIES, 
D’EQUIPEMENT ET D’ENVIRONNEMENT DE LA NIÈVRE) 

 
Ce syndicat est coordonnateur du 
groupement d’achat de 
commande pour l’achat d’énergies 
(acheminement et fourniture 
d’électricité) de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

Nous devons leur donner mandat 
afin de demander auprès d’EDF, 
la modification de contexte 
d’utilisation et de profil, pour les 
points de livraison (PDL) à 
compter du 01/09/2025. Dorans 

est concerné par le feu rouge de la 
rue des Lilas 

  

Le Conseil Municipal autorise 
Monsieur le Maire à signer tout 
acte afférent à la mise en œuvre 
de cette décision. 

 

 
 

CRÉATION D’UN EMPLOI SAISONNIER 
 
Un emploi d’agent saisonnier 
pourra être crée durant 3 semaines 
(juillet/août), pour effectuer 
divers travaux sur notre 
commune. La durée 

hebdomadaire de travail, si le 
recrutement a lieu sera de 35h00. 
L’agent devra être majeur, 
posséder le permis de conduire, et 
habiter la commune de Dorans 

Le Conseil Municipal valide à 
l’unanimité la création de ce 
poste, et autorise Monsieur le 
Maire à procéder au 
recrutement, si le besoin se fait 

sentir, à signer tous documents 
s’y afférant. 

 

 
 

SUPPRESSION & CRÉATION D’UN EMPLOI À TEMPS NON COMPLET 
 

A ce jour, l’agent d’entretien des 
locaux effectue 5h30 par semaine 
pour le ménage de la mairie (2h) et 
de la Maison du Temps Libre 
(3h30).  

Cette personne a également en 
charge l’état des lieux d’entrée et 
de sortie des locations de la 
Maison du Temps Libre (MTL) à 

raison de 2h par week-end lors de 
location, qui lui sont actuellement 
réglées en heures 
complémentaires.  

Ce nombre d’heures devient trop 
important pour continuer à la 
rémunérer de cette manière. Il est 
donc nécessaire de modifier son 
temps de travail en ajoutant ces 2 

heures d’état des lieux dans son 
temps de travail hebdomadaire. 

Mr Le Maire propose donc de 
passer cet emploi d’adjoint 
technique territorial à 7h30 
hebdomadaires à compter du 1er 
avril 2025. Ceci oblige la 
commune à passer par une 
suppression et création de poste, à 

hauteur de 7h30/hebdomadaires 
(5h30 de ménage pour 
mairie/MTL + 2h état des lieux 
MTL). 

Le Conseil Municipal vote à 
l’unanimité la création de 7h30 
hebdomadaires pour ce poste. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

 
ORDURES MÉNAGÈRES 
ET VISITES DU CENTRE 
DE TRI À PFASTATT 
 
Dorian Chevallier, référent « 
Ordures Ménagères » de notre 
commune, nous dresse un bilan 
de la visite qui a eu lieu à l’usine 
Schroll de Pfastatt.  
Les ordures des bacs jaunes 
(emballages, papiers) du Grand 
Belfort sont transférées à Pfastatt, 
à l’entreprise Schroll, puis triées, 
et envoyées dans des centres de 
recyclage. 
En 2024 : 6 263 tonnes d’ordures 
recyclables en provenance du 
Grand Belfort ont été traitées. Ces 
ordures ont l’avantage de 
rapporter une recette pour le 
Grand Belfort. Pour les papiers, 
nous sommes sur 117€/tonne de 
papiers bien triés. Pour le verre 
nous sommes à 19€/tonne. 
À contrario, le mauvais tri des 
déchets coûte cher à la collectivité 
à savoir 225€/tonne, soit pour 
2024 une perte de 1,2 Millions d’€ 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENTATION, 
TARIFICATION DU 
CIMETIÈRE DE NOS 4 
VILLAGES 
 
Un règlement très précis du 
cimetière a été revu par le syndicat 
des Bâtiments intercommunaux.   
Si vous souhaitez en prendre 
connaissance, vous pourrez venir 
en mairie pour le consulter ou le 
lire sur le site internet de Dorans. 
Vous y retrouverez également 
tous les tarifs y afférent. 
 
 
RECENSEMENT :  
16/01/25 – 15/02/25   
 
L’agent recenseur a effectué le 
recensement de 341 
maisons/appartements à Dorans.  
À ce jour, nous ne sommes pas 
habilités à donner le chiffre 
officiel d’habitants à Dorans. 
L’INSEE nous les communiquera 
dans quelques mois. Mais nous 
pouvons d’ores et déjà indiquer 
que nous serons en légère hausse.  
Mr Le Maire souhaite remercier 
Éric Parola, agent recenseur pour 
le travail très précis qu’il a effectué 
auprès de la population doranaise 
 
 
 
 
 
 

PROBLÉMATIQUE DES 
DEUX ROUES 
 
La problématique des deux roues 
de cross traversant notre 
commune via les chemins de 
halage ou forestiers ont 
recommencé avec les beaux jours. 
Même si ces pilotes sont difficiles 
à intercepter, les actions menées 
ponctuellement par la 
gendarmerie sont efficaces et elle 
nous informe qu’elle positionnera 
des patrouilles à Dorans afin de 
réduire le plus possible ce 
phénomène. 
 

INFORMATIONS SANTÉ 
 
GRIPPE AVIAIRE 

• Tout détenteur 
d’oiseaux, volailles, est tenu d’en 
faire la déclaration en mairie 
(CERFA 15472*02) 

• Obligation de 
claustration ou mise sous filets des 
oiseaux captifs et volailles de 
basses-cours. 

• Ne pas laisser divaguer 
les volailles 

• Empêcher l’accès des 
oiseaux sauvages aux stocks des 
aliments et de litière 

• Nettoyer et désinfecter 
régulièrement l’endroit où vivent 
les volailles 

 

• En cas de mortalité 
anormale de volailles, mettre les 
cadavres dans un réfrigérateur et 
contacter un vétérinaire. 
 

FRELON ASIATIQUE 
 
Introduite en France en 2004, 
cette espèce s'est parfaitement 
acclimatée et menace la 
biodiversité et l'apiculture. 

Le frelon asiatique à pattes jaunes 
est un prédateur d'insectes. Parmi 
ses proies, les abeilles : c'est un 
véritable fléau pour l'apiculture. 
En effet, ces prélèvements et le 
stress engendré peuvent entraîner 
la disparition de colonies dans un 
rucher. Plus globalement, il nuit à 
la biodiversité. 

Peu agressifs envers l'Homme, ils 
peuvent attaquer en grand 
nombre à proximité d 'un nid 
(<5m). Comme tout 
hyménoptère, la piqûre, 
douloureuse, peut entraîner une 
réaction allergique. En cas de 
réaction prononcée, consultez un 
médecin en urgence. 

Vous trouverez ci-dessous, un 
tableau sur son cycle de vie ainsi 
que la différence entre le frelon 
asiatique et européen. 

En cas de suspicion vous pouvez 
effectuer un signalement sur le site 
www.lefrelon.com.
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DETENDONS – NOUS 

2 RECETTES QUI FONT LE PRINTEMPS 
 

CRÈME DE PETITS POIS 
ET GAMBAS 
 
Nombre de personnes : 4 
Temps de préparation : 30 min 
Temps de cuisson : 25 min 
 
Ingrédients : 
 

• la crème de petits pois 
• 1 kg de petits pois frais 
• 1 oignon 
• huile d'olive 
• 4 cuillère(s) à soupe de 

lait 
• gros sel 
• 12 gambas 
• huile d'olive 
• graines germées 
• sel, poivre du moulin 

 
Instructions : 
 

• Préparez la crème de 
petits pois. Écossez les petits pois. 
Épluchez et émincez l’oignon, 

puis faites-le revenir 10 mn dans 
un fond d’huile d’olive. Mettez les 
petits pois dans une casserole 
d’eau légèrement salée, portez à 
ébullition et faites-les cuire 5 à 8 
mn. Égouttez-les en réservant la 
moitié de l’eau de cuisson. Mixez-
les avec un peu d’eau de cuisson. 
Ajoutez l’oignon dans la purée, 
versez le lait et le reste d’eau de 
cuisson, puis remuez jusqu’à 
obtention d’une crème 
homogène. Réservez au chaud. 

 
• Décortiquez les gambas. 

Mettez-les dans une poêle chaude 
légèrement huilée, salez et faites-
les cuire 3 mn environ sur feu 
moyen. 

 
• Dressez les gambas dans 

les assiettes sur la crème de petits 
pois. Assaisonnez avec un tour de 
moulin à poivre et parsemez de 
graines germées.  

FLANS AUX ŒUFS ET À 
L’AIL, CRÈME DE 
ROQUETTE 
 
Nombre de personnes : 4 
Temps de préparation : 15 min 
Temps de cuisson : 60 min 
 
Ingrédients : 
 

• 8 gousses d'ail 
• 4 poignées de roquette 
• 50 cl de lait entier 
• 250 g de mascarpone 
• 3 œufs 
• 1/2 cuillère(s) à café de 

graines d'anis 
• 4 cuillères(s) à soupe 

d'huile d'olive 
 
Instructions : 
 

• Pelez les gousses d’ail et 
plongez-les dans de l’eau 
bouillante pendant 1 mn. Sortez-
les, puis plongez la roquette 

seulement 20 s dans la même eau. 
Égouttez-la. 

• Portez à ébullition le lait 
froid avec l’ail, baissez le feu et 
laissez frémir 30 mn environ. 
Préchauffez le four à 180°/th.6. 
Placez un plat profond rempli 
d’eau aux deux tiers. Mixez le lait 
avec l’ail et le mascarpone, ajoutez 
les œufs battus, salez et poivrez. 
Versez la préparation dans quatre 
ramequins et rangez-les dans le 
bain-marie au four. Laissez cuire 
30 mn, puis laissez tiédir les 
crèmes hors de l’eau. 

 

• Mixez finement la 
roquette cuite avec les graines 
d’anis, l’huile d’olive et 1 pincée de 
sel. Servez les flans avec la sauce à 
la roquette. 
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AMUSONS – NOUS 

 

 
 
 
 
 

 
   

  

 

 

 

 

 

 

L’HOROSCOPE DECALE 

Bélier : Vous utiliserez du talc et 
des lingettes-bébé pour avoir des 
fesses douces toute la semaine. 
Taureau : Vous goberez deux 
mouches tsé-tsé en baillant au 
bureau. Vous tousserez pour les 
recracher, tout en vous 
endormant à cause des piqûres. 
En vous voyant, votre N+1 aura 
le bon réflexe : vous filmer pour 
vous montrer à vos collègues à la 
cantine. 
Gémeaux : Votre nouveau voisin 
aménagera cette semaine. On 

l’appelle « Ronflator » et vous 
comprendrez très vite pourquoi. 
Cancer : Des philatélistes vous 
cambrioleront pour vous voler 
vos précieux timbres. Planquez-
les ! 
Lion : Vous gagnerez 16 euros à 
un jeu à gratter. De quoi vous faire 
plaisir en vous payant un « café 
gourmand » dans une brasserie de 
Paris ! 
Vierge : Vous ferez 45 heures 
supplémentaires cette semaine 
parce que votre entreprise a 

décidé de prendre exemple sur le 
modèle japonais. 
Balance : Vous vous direz que « 
le gras c’est la vie » en repensant 
aux répliques de Kaamelot que 
vos collègues citent à la cantine. 
Problème : à la fin de la semaine 
votre corps sera composé à 80% 
d’huile. Prévoyez une 
hospitalisation. 
Scorpion : Vous ferez fortune en 
vendant des lubrifiants à base de 
margarine. 
Sagittaire : Vous essaierez de 
vous faire connaître sur YouTube 

en avalant 10 kilos de jambon 
devant votre webcam. Sans 
succès. 
Capricorne : Vous déménagerez 
dans une coloc de 17 personnes 
toutes plus sales les unes que les 
autres. 
Verseau : Vous retrouverez un 
billet de 10 euros dans une poche 
de jean et ce sera un moment 
incroyable, intense, et unique. 
Poisson : Un coach vous 
conseillera de stresser encore plus 
que d’habitude pour réussir votre 
vie. 

LA CITATION PERDUE 
Retrouvez à quelles lettres correspond les nombres afin de retrouver une citation de Michel Bouthot. 

LES INFOS INUTILES  
POUR BRILLER EN SOCIETE 

 

• Manger une pomme est plus 
efficace qu'un café pour rester éveillé. 

• Couché sur le dos et en 
élevant doucement les jambes, vous ne 
pouvez pas vous enfoncer dans des 
sables mouvants. 

• 3 personnes par an meurent 
en testant une pile de 9V sur leur 
langue. 

• Si vous mangez un chewing-
gum en épluchant des oignons, cela 
vous empêchera de pleurer. 

• L'os de la hanche est plus 
solide que le ciment. 

• En 1977, un jeune de 13 ans a 
remarqué qu'une dent poussait sur son 
pied gauche. 

• Quand Popeye a vu le jour en 
1931, la consommation d'épinards a 
augmenté de 33% aux Etats Unis. 

• American Airlines a 
économisé 40,000 $ en 1987 en 
supprimant une olive de chaque salade 
servi en première classe. 

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 

LA BLAGUE DU MOMENT 
 

Un homme en vacances en Espagne hésite à choisir ce qu'il va prendre comme repas au restaurant. 
Pour se donner des idées, il regarde sur les autres tables et voit une assiette plutôt appétissante avec 
deux grosses boules de viandes accompagné de légumes. 
- Serveuse je prendrai le même plat que celui-là ! 
- Désolé monsieur mais le spécial corrida est seulement servi une fois par jour. 
- Et pourquoi donc ? 
- Le spécial corrida est fait à partir des testicules du taureau qui est mort dans l'arène il faudra donc 
revenir demain pour y gouter. 
L'homme décide donc de revenir le lendemain et commande le spécial corrida. La serveuse lui 
répond donc : 
- Vous êtes sûre ? 
- Certain. 
Lorsque l'homme reçoit son plat, il est très déçu de voir seulement deux petites boulettes mais 
décide de tout manger sans rien signaler. Lorsqu'il arrive pour payer l'addition il dit à la serveuse : 
- Vous savez, le taureau aujourd'hui en avait pas des grosses 
- Vous savez monsieur, le taureau ne perd pas toujours la corrida ... 

LABYRINTHE 

Solution : “ Le printemps s’annonce toujours rempli de promesses… sans jamais nous mentir, sans jamais défaillir” 

Partez du centre et rejoignez a sortie extérieure 


